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(54) Appareil de coiffure à vapeur équipé d’une carte électronique de gestion déportée

(57) L’invention concerne un appareil de coiffure 1
qui comprend une unité de traitement portable (2) munie
de moyens de préhension (5b, 6b) et d’un système de
traitement par chauffe et par vapeur (8, 9, 11) configuré
pour chauffer les cheveux et pour projeter de la vapeur
sur ces cheveux, une base (3) déportée par rapport à
l’unité de traitement portable et, des moyens de raccor-
dement (4) entre la base et l’unité de traitement portable
configurés pour alimenter l’unité de traitement portable
au moins en électricité depuis la base. L’appareil de coif-

fure comprend une carte électronique de gestion du sys-
tème de traitement, agencée dans la base et un système
de communication entre la carte électronique de gestion
et le système de traitement. L’appareil de coiffure (1)
permet de réaliser, par exemple, le lissage, le bouclage
ou le gaufrage des cheveux et a pour but principal de
réduire le poids et l’encombrement de l’unité de traite-
ment portable en sorte de faciliter sa manipulation durant
le coiffage.
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coiffure à vapeur qui est destiné à traiter les cheveux par
chauffe et par vapeur en vue de leur mise forme. Un tel
appareil de coiffure permet par exemple, selon sa confi-
guration, de réaliser le lissage, le bouclage ou le gaufrage
des cheveux.
[0002] De manière traditionnelle, les appareils de coif-
fure qui permettent le lissage, le bouclage ou le gaufrage
des cheveux, comprennent une unité de traitement por-
table constituée notamment de deux bras, ou mâchoires,
qui comportent chacun une surface pouvant être plane
ou incurvée, les deux bras étant articulés entre eux pour
former une pince configurée pour pincer les cheveux en-
tre les deux surfaces disposées en vis-à-vis lors du rap-
prochement des deux bras. Ces deux bras comprennent
également une zone de préhension permettant l’ouver-
ture et la fermeture de la pince ainsi que sa manipulation
durant le coiffage. Au moins l’une de ces deux surfaces
comporte un dispositif chauffant permettant le traitement
par chauffe des cheveux lors de leur pincement entre les
deux surfaces. Le lissage d’une mèche de cheveux s’ef-
fectue en pinçant la mèche entre les deux surfaces et en
déplaçant la pince fermée le long de cette mèche, de la
racine vers la pointe. Le bouclage d’une mèche de che-
veux s’effectue en pinçant la mèche entre les deux sur-
faces et en enroulant au moins partiellement cette mèche
autour des surfaces, la chaleur permettant de fixer la
boucle de cheveux. Pour améliorer la mise en forme des
cheveux, il est possible d’utiliser en complément du trai-
tement par chauffe, un traitement par vapeur, ladite va-
peur étant projetée sur les cheveux.
[0003] A ce titre, la demanderesse a déjà développé
un appareil de coiffure à vapeur qui est décrit dans la
demande de brevet publiée sous le numéro FR 2 967
017 A1. Outre les caractéristiques techniques précitées,
l’appareil de coiffure selon FR 2 967 017 A1 comprend
une base déportée par rapport à l’unité de traitement
portable constituée d’une pince telle que décrite précé-
demment. La base comprend un réservoir à eau et une
pompe à eau permettant, lors de son activation, de pom-
per l’eau dans le réservoir pour alimenter la pince. L’un
des bras de l’unité de traitement portable comprend une
chambre de vaporisation équipée d’un dispositif chauf-
fant. Lorsque l’appareil de coiffure a atteint ses conditions
optimales d’utilisation et que l’utilisateur souhaite utiliser
la vapeur pour son coiffage, la pompe injecte de l’eau
dans la chambre de vaporisation ; cette eau se vaporise
sous l’action du dispositif chauffant puis la vapeur est
projetée sur les cheveux. Ainsi, la pince permet le traite-
ment des cheveux par chauffe et par vapeur. Selon l’ap-
pareil de coiffure décrit dans FR 2 967 017 A1, des
moyens de raccordement entre la base et l’unité de trai-
tement portable permettent d’alimenter en électricité et
en eau ladite unité de traitement depuis la base. En outre,
l’unité de traitement portable comprend une carte élec-
tronique de gestion du système de traitement par chauffe

et par vapeur et de la pompe, cette carte électronique de
gestion étant située dans l’unité de traitement portable.
[0004] Outre les avantages procurés par l’appareil de
coiffure décrit dans FR 2 967 017 A1, la présente inven-
tion a pour but d’optimiser l’ergonomie et de réduire le
poids de l’unité de traitement portable de l’appareil de
coiffure, en l’espèce la pince, afin de faciliter sa manipu-
lation.
[0005] A cet effet, l’invention concerne un appareil de
coiffure qui comprend une unité de traitement portable
munie de moyens de préhension et d’un système de trai-
tement par chauffe et par vapeur configuré pour traiter
les cheveux en les chauffant et en projetant de la vapeur
sur ces cheveux. L’appareil de coiffure comprend éga-
lement une base déportée par rapport à l’unité de traite-
ment portable. De même, l’appareil de coiffure comprend
des moyens de raccordement entre la base et l’unité de
traitement portable configurés pour alimenter l’unité de
traitement portable au moins en électricité depuis la ba-
se. Selon l’invention, l’appareil de coiffure comprend une
carte électronique de gestion du système de traitement
par chauffe et par vapeur, ladite carte électronique de
gestion étant agencée dans la base. En outre, selon l’in-
vention, l’appareil de coiffure comprend un système de
communication entre la carte électronique de gestion et
ledit système de traitement. Ainsi, le déport de la carte
électronique de gestion dans la base permet de réduire
considérablement l’encombrement de l’unité de traite-
ment portable, ce qui réduit son poids et facilite sa ma-
nipulation, voire également sa préhension. Le système
de communication simplifie en outre la conception des
moyens de raccordement entre la base et l’unité de trai-
tement.
[0006] Dans un mode de réalisation de l’appareil de
coiffure selon l’invention, l’appareil comprend un réser-
voir à eau ou fluide et un système de réglage du débit
de l’eau motorisé et la carte électronique de gestion est
configurée pour commander ledit système de réglage de
débit de l’eau motorisé. Le système de réglage de débit
permet de commander la formation et le débit de vapeur
projetée par l’appareil.
[0007] Dans un mode préférentiel de réalisation de
l’appareil de coiffure selon l’invention, la base est munie
d’un réservoir à eau ou fluide et d’un système de réglage
du débit de l’eau ou fluide motorisé, de préférence de
pompage, de l’eau dans le réservoir. Le système de ré-
glage du débit de l’eau comprennent des moyens de mo-
torisation d’un organe permettant l’acheminement de
l’eau ou du fluide dans la chambre de vaporisation. Il
peut s’agir d’une pompe, par exemple une pompe élec-
trique telle qu’une pompe péristaltique et les moyens de
motorisation peuvent comprendre un moteur. Dans un
exemple non limitatif, il peut s’agir d’un moteur pour ac-
tionner le déplacement du ou des galets d’une pompe
péristaltique. En outre, les moyens de raccordement sont
configurés pour alimenter l’unité de traitement portable
en eau depuis la base et la carte électronique de gestion
est configurée pour commander le système de réglage
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du débit de l’eau motorisé, par exemple la pompe, de
préférence la pompe électrique. Cette conception con-
tribue également à réduire considérablement l’encom-
brement de l’unité de traitement portable. On peut tou-
tefois envisager d’autres moyens d’apport en eau vers
le système de traitement par chauffe et par vapeur, pour
la création de ladite vapeur. A titre d’exemple, ces
moyens d’apport en eau peuvent consister en une mous-
se imbibée d’eau qui est logée dans un compartiment
sur le système de traitement, lequel comprend des
moyens d’actionnement configurés pour déplacer la
mousse imbibée d’eau sur un élément chauffant dudit
système de traitement en sorte de générer de la vapeur
d’eau.
[0008] Dans un mode préférentiel de réalisation de
l’appareil de coiffure selon l’invention, la carte électroni-
que de gestion du système de traitement et de la pompe
est une carte électronique maître ou mère, en ce sens
qu’elle gère et transmet des données de traitement au
système de traitement par chauffe et par vapeur et reçoit
des informations de l’unité de traitement portable. En
outre le système de communication comprend une carte
électronique esclave, en ce sens qu’elle reçoit les don-
nées de la carte électronique maître pour activer le sys-
tème de traitement par chauffe et par vapeur et qu’elle
transmet en retour, à la carte électronique maître, les
informations sur l’état de l’unité de traitement. Cette carte
électronique esclave est agencée sur l’unité de traite-
ment portable. En outre, le système de communication
comprend des premiers fils conducteurs raccordés entre
la carte électronique maître et la carte électronique es-
clave et des seconds fils conducteurs raccordés entre la
carte électronique esclave et le système de traitement.
On comprend que la carte électronique esclave dispose
d’un encombrement beaucoup moins important que la
carte électronique maître, ce qui permet de réduire la
taille de l’unité de traitement portable. En outre, cette
conception présente pour intérêt de limiter le nombre de
fils conducteurs présents dans les moyens de raccorde-
ment. En effet, dans une variante de réalisation de l’in-
vention, on pourrait envisager de déporter dans la base
toute l’électronique de gestion du système de traitement
par chauffe et par vapeur et de la pompe dans la base,
et d’activer directement le système de traitement par
chauffe et par vapeur depuis cette base. Ce qui aurait
pour avantage de réduire la taille de l’unité de traitement
portable, mais pour incidence d’augmenter le nombre de
fils conducteurs nécessaires pour activer le système de
traitement par chauffe et par vapeur et recevoir les infor-
mations dudit système de traitement. Selon l’invention,
on pourrait aussi prévoir des variantes de réalisation,
comme par exemple un système de communication par
émission et réception de radiofréquences agencé entre
la carte électronique maître dans la base et la carte élec-
tronique esclave dans l’unité de traitement portable.
[0009] Selon ce mode préférentiel de réalisation de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, les premiers fils
conducteurs sont au moins au nombre de trois. Dans des

variantes de réalisation, ces premiers fils conducteurs
pourront être au nombre de trois, de quatre ou de cinq,
voire autre, en particulier si un système de communica-
tion par émission et réception de radiofréquences est
agencé entre la carte électronique maître dans la base
et la carte électronique esclave dans l’unité de traitement
portable.
[0010] Selon ce mode préférentiel de réalisation de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, le système de
traitement par chauffe et par vapeur comprend au moins
trois dispositifs chauffants et trois dispositifs de mesure
de la température de ces dispositifs chauffants et, les
seconds fils conducteurs sont au moins au nombre de
six et raccordés respectivement entre lesdits dispositifs
et la carte électronique esclave. On pourrait toutefois en-
visager, sans sortir du cadre de l’invention, une variante
de réalisation avec seulement deux dispositifs chauffants
et deux dispositifs de mesure de la température desdits
dispositifs chauffants voire un seul dispositif de mesure,
et au moins quatre seconds fils conducteurs.
[0011] Selon ce mode préférentiel de réalisation de
l’appareil de coiffure objet de l’invention, les dispositifs
chauffants sont des thermistances à coefficient de tem-
pérature positif et les dispositifs de mesure sont des ther-
mistances à coefficient de température négatif.
[0012] Dans un mode de réalisation de l’appareil de
coiffure objet de l’invention, celui-ci est un lisseur. L’unité
de traitement portable de ce lisseur comprend deux bras
munis chacun d’une surface chauffante équipée d’un dis-
positif chauffant, lesdits bras formant une pince configu-
rée pour permettre le pincement des cheveux entre les
deux surfaces chauffantes, l’un des bras comprenant une
chambre de vaporisation équipée d’un troisième dispo-
sitif chauffant.
[0013] Selon cette réalisation de l’appareil de coiffure
objet de l’invention, l’unité de traitement portable com-
prend un dispositif de détection des positions pince
ouverte et pince fermée et, au moins deux fils conduc-
teurs sont raccordés entre ledit dispositif de détection et
la carte électronique esclave.
[0014] Selon l’appareil de coiffure objet de l’invention,
celui-ci comprend un dispositif d’allumage et de com-
mande de la température agencé sur la base. Cela limite
également l’encombrement sur l’unité de traitement por-
table.
[0015] Selon l’appareil de coiffure objet de l’invention,
celui-ci comprend un système de connexion agencé sur
la base et configuré pour connecter la carte électronique
de gestion du système de traitement et du système de
réglage de débit de l’eau motorisé à une interface externe
de paramétrage. Ainsi, il est possible de modifier les pa-
ramètres de réglage du système de traitement, comme
par exemple le temps de chauffe sur une période, la tem-
pérature du dispositif de chauffe pour la vaporisation ...
[0016] Selon l’appareil de coiffure objet de l’invention,
le système de réglage du débit de l’eau motorisé est une
pompe électrique.
[0017] La description suivante met en évidence les ca-
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ractéristiques et avantages de l’appareil de coiffure selon
la présente invention. Cette description s’appuie sur des
figures parmi lesquelles ;

- la figure 1 illustre une vue d’ensemble d’un premier
mode de réalisation de l’appareil de coiffure selon
l’invention, constitué d’un lisseur ;

- la figure 2 schématise les composants intégrés dans
l’appareil de coiffure selon le premier mode de l’in-
vention.

- La figure 3 illustre une vue d’ensemble d’un deuxiè-
me mode de réalisation de l’appareil de coiffure se-
lon l’invention, constitué d’un lisseur ;

- la figure 4 schématise les composants intégrés dans
l’appareil de coiffure selon le deuxième mode de l’in-
vention.

[0018] Entre les deux modes de réalisation, les mêmes
références numériques sont identiques lorsque les ca-
ractéristiques sont les mêmes.
[0019] Sur la figure 1, l’appareil de coiffure 1 objet de
l’invention est un lisseur de cheveux. Celui-ci comprend
une unité de traitement portable 2, une base 3 déportée
par rapport à l’unité de traitement portable 2 et raccordée
à cette unité de traitement portable 2 au moyen d’un cor-
don de raccordement 4 configuré pour alimenter ladite
unité de traitement portable 2 en eau et en électricité
depuis la base 3. L’unité de traitement portable 2 com-
prend deux bras 5, 6 - également appelés mâchoires -
articulés entre eux au moyen d’une liaison pivot 7, ce qui
permet de constituer une pince.
[0020] Sur la figure 3, le lisseur comprend une unité
de traitement portable 2, une base 3 déportée par rapport
à l’unité de traitement portable 2 et raccordée à cette
unité de traitement portable 2 au moyen d’un cordon de
raccordement 4 configuré pour alimenter ladite unité de
traitement portable 2 en électricité depuis la base 3. L’ali-
mentation en eau ou fluide est faite depuis l’unité de trai-
tement portable 2. Les deux bras 5, 6 comprennent cha-
cun sur leur face interne et au niveau de leur partie distale
5a, 6a, une surface chauffante 8, 9. Selon le mode de
réalisation de la figure 1, les surfaces chauffantes sont
planes, sous la forme de deux plaques. Bien entendu
des variantes sont envisageables avec des surfaces
chauffantes incurvées, comme notamment sur les appa-
reils de coiffure du type boucleur de cheveux, voire des
surfaces chauffantes ondulées, comme notamment sur
les appareils de coiffure du type gaufreur de cheveux.
On pourrait en outre envisager des variantes de réalisa-
tion avec seulement une des deux surfaces qui soit
chauffante, l’autre surface contribuant uniquement au
pincement de la mèche de cheveux pour sa mise en for-
me.
[0021] Les deux bras 5, 6 comprennent chacun une
partie proximale 5b, 6b. Ces deux parties proximales 5b,
6b peuvent concomitamment être empoignées avec une
main, ce qui permet la manipulation de l’unité de traite-
ment portable 2 et la fermeture de la pince lorsque les

deux parties proximales 5b, 6b sont enserrées. Lors de
la fermeture de la pince, les surfaces chauffantes 8, 9
disposées en vis-à-vis viennent en contact l’une contre
l’autre, ce qui permet le pincement d’une mèche de che-
veux disposée entre ces deux surfaces chauffantes 8, 9.
[0022] Un élément ressort 10, illustré en figures 1 et
3, est agencé entre les faces internes des deux bras 5,
6, au niveau de la liaison pivot 7 et travaille en extension,
ce qui permet lorsque la main de l’utilisateur desserre
légèrement les deux parties proximales 5b, 6b, d’ouvrir
la pince et d’écarter les deux surfaces chauffantes 8, 9
pour libérer la mèche de cheveux.
[0023] Comme illustré en figures 1 et 3, le premier bras
5 comprend au niveau de sa partie distale 5a, une cham-
bre de vaporisation 11 qui permet la création de vapeur
et la projection de cette vapeur sur la mèche de cheveux
pincée entre les deux surfaces chauffantes 8, 9 lors de
la fermeture de la pince.
[0024] Dans une réalisation, l’unité de traitement por-
table 2 de l’appareil de coiffure 1 selon l’invention pourra
reprendre des caractéristiques techniques similaires à
celles décrites dans la demande de brevet FR 2 967 017
A1 déposée par la demanderesse, quant à la mise en
oeuvre des surfaces chauffantes 8, 9 et de la chambre
de vaporisation 11, avec tous les avantages que procure
une telle conception. Des variantes restent bien enten-
dues envisageables pour ces éléments, sans sortir du
cadre de l’invention.
[0025] A ce titre, comme schématisé sur les figures 2
et 4, la première surface chauffante 8 comprend un dis-
positif de chauffe constitué d’une thermistance à coeffi-
cient de température positif 12, dit CTP, et un dispositif
de mesure de la température du dispositif de chauffe
constitué d’une thermistance à coefficient de températu-
re négatif 13, dit CTN. De même, la seconde surface
chauffante 9 comprend un dispositif de chauffe constitué
d’une thermistance à coefficient de température positif
14, et un dispositif de mesure de la température du dis-
positif de chauffe constitué d’une thermistance à coeffi-
cient de température négatif 15. De même, la chambre
de vaporisation 11 comprend un dispositif de chauffe
constitué d’une thermistance à coefficient de températu-
re positif 16, et un dispositif de mesure de la température
du dispositif de chauffe constitué d’une thermistance à
coefficient de température négatif 17. Ainsi, selon cette
réalisation, le système de traitement par chauffe et par
vapeur comprend trois CTP et trois CTN. On comprend
que dans une variante de réalisation avec seulement une
des deux surfaces qui soit chauffante, l’autre surface
contribuant uniquement au pincement de la mèche de
cheveux pour sa mise en forme, ledit système de traite-
ment comprend seulement deux thermistances à coeffi-
cient de température positif et deux thermistances à coef-
ficient de température négatif, voire sur certaines varian-
tes connues, une seule thermistance à coefficient de
température négatif mesurant la température des deux
thermistances à coefficient de température positif.
[0026] Tel que schématisé en figures 1 et 2, la base 3
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comprend un réservoir à eau 18 et une pompe 19 qui
permettent de distribuer de l’eau de la base 3 vers l’unité
de traitement portable 2 par le biais du cordon de rac-
cordement 4, en vue de la projection de vapeur sur les
cheveux. Pour cela, le cordon de raccordement com-
prend un tuyau 20 connecté entre la pompe 19 et la cham-
bre de vaporisation 11.
[0027] Alternativement, tel que schématisé en figures
3 et 4, l’unité de traitement portable 2 comprend un ré-
servoir à eau 18 et un système de réglage de débit 19
du fluide, aussi appelé moyen de réglage de débit 19 du
fluide, par exemple système de réglage de débit de fluide
motorisé tel qu’une pompe électrique, qui permet de dis-
tribuer de l’eau dans la chambre de vaporisation de l’uni-
té, en vue de la projection de vapeur sur les cheveux. Le
cordon de raccordement comprend alors des fils électri-
ques sans nécessairement une canalisation pour le pas-
sage du fluide. L’unité de traitement peut être un peu
plus volumineuse car elle comprend un réservoir de flui-
de. Néanmoins la base 3 est moins encombrante et cons-
titue une base de commande par boutons (notamment
bouton 41 ON/OFF, réglage du mode de fonctionnement
42, cadran de visualisation 43) et par écran pour l’utili-
sateur, cette base étant connectée entre le cordon 4 élec-
trique et le fil électrique relié directement à la prise de
raccordement 38 de l’appareil 1. Cette base étant moins
encombrante, elle peut être attachée à un fil d’alimenta-
tion secteur et tenue en l’air pendant l’usage sans être
nécessairement posée sur un plan de travail : ceci per-
met de réduire la longueur du fil d’alimentation et en réduit
le coût, ceci étant atteint aussi par l’absence d’une ca-
nalisation de passage de fluide.
[0028] Dans une réalisation, l’appareil de coiffure 1 se-
lon l’invention pourra reprendre des caractéristiques
techniques similaires à celles décrites dans la demande
de brevet FR 2 967 017 A1 déposée par la demanderes-
se, quant à la mise en oeuvre du réservoir 18 et de la
pompe 19 raccordée à la chambre de vaporisation 11,
avec tous les avantages que procure une telle concep-
tion. Des variantes restent bien entendues envisagea-
bles, sans sortir du cadre de l’invention.
[0029] A la différence de l’appareil de coiffure décrit
dans la demande de brevet FR 2 967 017 A1, l’appareil
de coiffure 1 selon l’invention comprend une carte élec-
tronique maître 21, encore appelée carte électronique
mère, qui est intégrée dans la base 3, comme schématisé
en figures 1 à 4. Cette carte électronique maître 21 est
configurée pour gérer l’activation des deux surfaces
chauffantes 8, 9, de la chambre de vaporisation 11 et du
moyen de réglage de débit de fluide motorisé 19 en fonc-
tion de l’état de l’unité de traitement portable 2.
[0030] Comme illustré en figure 2, l’unité de traitement
portable 2 comprend une carte électronique esclave 22
qui est agencée à l’intérieur de l’un des deux bras 5, 6,
par exemple dans la partie proximale 5b du premier bras
5 qui est équipé d’un nombre plus important de compo-
sants électriques que le second bras 6, ce qui limite la
quantité de fil conducteur utilisée pour le raccordement

desdits composants électriques à la carte électronique
esclave 22. A ce titre, comme schématisé en figure 2,
des fils conducteurs électriques 23 - 28 sont connectés
entre la carte électronique esclave 22 et les thermistan-
ces à coefficient de température positif 12, 14, 16 et né-
gatif 13, 15, 17. On comprend que le nombre de fils con-
ducteurs électriques dépend du nombre de thermistan-
ces à coefficient de température positif et de thermistan-
ces à coefficient de température négatif présent sur le
système de traitement.
[0031] De même, comme illustré en figures 1 à 4, deux
fils conducteurs électriques 29a, 29b sont connectés en-
tre la carte électronique esclave 22 et un capteur ma-
gnétique 30 du type interrupteur à lame souple, dit ILS,
qui permet de détecter la position fermée de la pince
selon laquelle les deux surfaces chauffantes 8, 9 sont
rapprochées l’une contre l’autre et pincent une mèche
de cheveux. Dans une variante, on pourrait remplacer
l’interrupteur à lame souple par un capteur magnéto-ré-
sistif, dit MRS, qui nécessiterait trois fils conducteurs
électriques au lieu de deux.
[0032] La carte électronique maître 21 est connectée
à la carte électronique esclave 22 au moyen de quatre
fils conducteurs 31 - 34. La carte électronique maître 21
comprend notamment un microprocesseur 35 qui est
programmé pour transmettre des données à un second
microprocesseur 36 que comprend la carte électronique
esclave 22, lesdites données étant relatives aux thermis-
tances à coefficient de température positif 12, 14, 16, en
sorte de commander le fonctionnement en température
des surfaces chauffantes 8, 9 et de la chambre de vapo-
risation. En outre, le premier microprocesseur 35 com-
mande directement le fonctionnement du moyen de ré-
glage de débit de fluide motorisé 19 pour l’alimentation
en eau de la chambre de vaporisation 11. Inversement,
le premier microprocesseur 35 reçoit des données du
second microprocesseur 36, lesdites données étant re-
latives aux thermistances à coefficient de température
négatif 13, 15, 17 et au capteur magnétique 30, en sorte
de connaître l’état de fonctionnement en température des
surfaces chauffantes 8, 9 et de la chambre de vaporisa-
tion 11, ainsi que la position ouverte ou fermée de la
pince constituée des deux bras 5, 6. Pour cela, les deux
microprocesseurs 35, 36 sont connectés entre eux par
un premier 31 des fils conducteurs.
[0033] La carte électronique maître 21 comprend un
transformateur de tension 37 schématisé en figure 2,
pour alimenter en tension 5 Volts le premier micropro-
cesseur 35. Ce transformateur de tension 37 alimente
également le second microprocesseur 36 sur la carte
électronique esclave 22. Pour cela, un second 32 des
fils conducteur permet de connecter le transformateur de
tension 37 au second microprocesseur 36. On pourrait
toutefois, dans une variante de réalisation, prévoir que
la carte électronique esclave 22 génère elle-même une
tension de 5 volts, dans quel cas il serait possible de
supprimer ce second fil conducteur 32.
[0034] La base 3 est alimentée par une source électri-
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que externe (non illustrée) et comprend pour cela une
prise de raccordement 38 à cette source électrique ex-
terne. La carte électronique maître 21 est raccordée à
cette source électrique externe par le biais de la prise de
raccordement 38 et éventuellement au moyen d’un se-
cond transformateur de tension 39 permettant une ré-
duction de la tension par exemple à 5, 12 ou 24 Volts.
La carte électronique maître 21 est raccordée à la carte
électronique esclave 22 par le troisième 33 et le quatriè-
me 34 des fils conducteurs pour une alimentation en ten-
sion des thermistances à coefficient de température po-
sitif 12, 14, 16.
[0035] Ainsi, d’une part, la conception selon l’invention
permet de réduire la taille de l’unité de traitement portable
2, puisque la carte électronique esclave 22 présente
dans l’un des bras 5, 6 est moins encombrante que la
carte électronique maître 21 déportée dans la base 3.
Cela facilite la manipulation et la préhension de l’unité
de traitement portable 2. D’autre part, cette carte élec-
tronique esclave 22 limite à quatre, voire trois, le nombre
de fils conducteurs reliant la base 3 à l’unité de traitement
portable 2. Ainsi le cordon de raccordement 4 comprend
les quatre fils conducteurs 31 - 34 et le tuyau 20. On
réduit ainsi la grosseur du cordon de raccordement 4, ce
qui facilite également la manipulation de l’unité de trai-
tement portable 2.
[0036] On pourrait, dans une variante de réalisation,
privilégier une réduction de taille de l’unité de traitement
portable 2 en déportant toute l’électronique de gestion
dans la base 3. Dans ce cas, il serait nécessaire de dis-
poser d’au moins cinq premiers fils conducteurs électri-
ques pour une connexion au système de traitement par
chauffe et par vapeur et au dispositif de détection 30.
[0037] La carte électronique esclave 22 reçoit des don-
nées des thermistances à coefficient de température né-
gatif 13, 15, 17 relatives à la température des surfaces
chauffantes 8, 9 et à la température dans la chambre de
vaporisation 11 et, des données du capteur magnétique
30 relatives à l’état ouvert ou fermé de la pince. La carte
électronique esclave 22 transmet alors ces données à la
carte électronique maître 21 qui, en retour, en fonction
de l’état de l’unité de traitement portable 2, transmet des
données à ladite carte électronique esclave 22 pour ali-
menter, ou non, les thermistances à coefficient de tem-
pérature positif 12, 14, 16. L’homme du métier comprend
donc que la carte électronique maître 21 est programmée
pour gérer les paramètres de temps et de température
d’activation desdites thermistances à coefficient de tem-
pérature positif 12, 14, 16. De même la carte électronique
maître 21 est programmée pour gérer les paramètres de
temps d’activation du moyen de réglage de débit de fluide
motorisé 19. L’homme du métier est en mesure de définir
différents modes de fonctionnement de l’appareil de coif-
fure 1 et de programmer en conséquence les micropro-
cesseurs 35, 36, à partir de ses connaissances techni-
ques.
[0038] Comme illustré sur les figures 1 à 4, un dispositif
d’allumage et de commande de la température 40 est

agencé sur la base 3 et raccordé à la carte électronique
maître 21. Celui-ci comprend par exemple un bouton 41
ON/OFF qui permet d’allumer l’appareil de coiffure 1 et
un bouton 42 de réglage du mode de fonctionnement et
un cadran de visualisation 43 de l’état de fonctionnement.
[0039] Comme schématisé en figures 2 et 4, la base
3 comprend un système de connexion 44 raccordé à la
carte électronique maître 21. Ce système de connexion
44 permet de raccorder la carte électronique maître 21
à une interface externe tel un ordinateur et d’accéder au
programme du microprocesseur 35 en vue de permettre,
par exemple, la modification des paramètres de temps
de cycle et de température de fonctionnement des ther-
mistances à coefficient de température positif 12, 14, 16
et de temps d’activation du moyen de réglage de débit
de fluide motorisé, par exemple de la pompe 19.
[0040] D’autres caractéristiques sont envisageables
sans sortir du cadre de l’invention, notamment quant à
la conception de l’unité de traitement portable 2 permet-
tant de réaliser différents types de coiffure, également
quant à la mise en oeuvre de la base 3. A titre d’exemple,
selon une variante de réalisation, on pourrait remplacer
le réservoir d’eau 18 et la pompe 19 par un compartiment
(non illustré) sur l’unité de traitement portable 2 qui ré-
ceptionne une mousse imbibée d’eau et par des moyens
d’actionnement qui permettent de déplacer ladite mous-
se contre un élément chauffant pour générer de la va-
peur. Dans ce cas, la taille de l’unité de traitement por-
table 2 serait certes plus importante, mais la taille de la
base 3 serait moins importante, ainsi que la grosseur du
cordon de raccordement 4 qui ne comprendrait plus de
tuyau 20. Le deuxième mode de réalisation illustré en
figures 3 et 4 est similaire à cette variante.

Revendications

1. Appareil de coiffure (1) comprenant

- une unité de traitement portable (2) munie de
moyens de préhension (5b, 6b) et d’un système
de traitement par chauffe et par vapeur (8, 9,
11) configuré pour chauffer les cheveux et pour
projeter de la vapeur sur ces cheveux,
- une base (3) déportée par rapport à l’unité de
traitement portable et,
- des moyens de raccordement (4) entre la base
et l’unité de traitement portable configurés pour
alimenter l’unité de traitement portable au moins
en électricité depuis la base,
caractérisé en ce que l’appareil de coiffure
comprend une carte électronique (21) de ges-
tion du système de traitement par chauffe et par
vapeur, agencée dans la base et un système de
communication (22, 31 - 34) entre la carte élec-
tronique de gestion et le système de traitement.

2. Appareil de coiffure (1) selon la revendication 1 com-
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prenant un réservoir à eau ou fluide (18) et un sys-
tème de réglage de débit de l’eau motorisé (19), la
carte électronique (21) de gestion étant configurée
pour commander ledit système de réglage de débit
de l’eau motorisé (19).

3. Appareil de coiffure (1) selon la revendication 2, dans
lequel la base (3) est munie du réservoir à eau (18)
et du système de réglage de débit de l’eau motorisé
(19), les moyens de raccordement (4) étant configu-
rés pour alimenter l’unité de traitement portable (2)
en eau depuis ladite base, la carte électronique (21)
de gestion étant configurée pour commander ledit
système de réglage de débit de l’eau motorisé (19).

4. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel la carte électronique
(21) de gestion est une carte électronique maître et,
le système de communication comprend une carte
électronique esclave (22) agencée sur l’unité de trai-
tement portable (2), des premiers fils conducteurs
(31 - 34) raccordés entre la carte électronique maître
et la carte électronique esclave et, des seconds fils
conducteurs (23 - 29b) raccordés entre la carte élec-
tronique esclave et le système de traitement (8, 9,
11).

5. Appareil de coiffure (1) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel les premiers fils conducteurs
(31 - 34) sont au moins au nombre de trois.

6. Appareil de coiffure (1) selon l’une des deux reven-
dications précédentes, dans lequel le système de
traitement (8, 9, 11) comprend au moins deux dis-
positifs chauffants (12, 14, 16) et au moins un dis-
positif de mesure (13, 15, 17) de la température des
dispositifs chauffants et, les seconds fils conduc-
teurs (23 - 28) sont au moins au nombre de quatre
et raccordés respectivement entre lesdits dispositifs
et la carte électronique esclave (22).

7. Appareil de coiffure (1) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel les dispositifs chauffants (12,
14, 16) sont des thermistances à coefficient de tem-
pérature positif et les dispositifs de mesure (13, 15,
17) sont des thermistances à coefficient de tempé-
rature négatif.

8. Appareil de coiffure (1) selon l’une des deux reven-
dications précédentes, lequel est un lisseur dont
l’unité de traitement portable (2) comprend deux bras
(5, 6) munis chacun d’une surface chauffante (8, 9)
équipée d’un dispositif chauffant (12, 14), lesdits
bras formant une pince configurée pour permettre le
pincement des cheveux entre les deux surfaces
chauffantes, l’un des bras (5) comprenant une cham-
bre de vaporisation (11) équipée d’un troisième dis-
positif chauffant (16).

9. Appareil de coiffure (1) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel l’unité de traitement portable
(2) comprend un dispositif de détection (30) des po-
sitions pince ouverte et pince fermée et, au moins
deux fils conducteurs (29a, 29b) sont raccordés en-
tre ledit dispositif de détection et la carte électronique
esclave (22).

10. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, lequel comprend un dispositif
d’allumage et de commande de la température (40)
agencé sur la base (3).

11. Appareil de coiffure (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, lequel comprend un système de
connexion (44) agencé sur la base (3) et configuré
pour connecter la carte électronique de gestion du
système de traitement et du système de réglage de
débit de l’eau motorisé (19) à une interface externe
de paramétrage.

12. Appareil de coiffure selon une quelconque des re-
vendications 2 à la précédente où le système de ré-
glage du débit de l’eau motorisé (19) est une pompe
électrique.
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